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Suivez l’actualité de 
saint-Nabord sur notre 
page facebook :

ville de saint nabord

MAIRIE DE SAINT-NABORD



ÉDITO

Gérer une commune ne se résume pas à siéger au conseil 
municipal et voter les grandes orientations budgétaires. 
Prendre en main une municipalité telle que Saint-Nabord, 
c’est aussi s’imprégner des vies, des traditions, de l’histoire 
de ses habitants. 
C’estC’est comme respirer une grande bouffée de l’oxygène 
local pour en découvrir les saveurs, les  particularités et 
les réussites mais également les maux, les manques et 
les incompréhensions.

Jean-Pierre CALMELS
et l’équipe communication

Installés officiellement le 3 juillet, nous avons 
depuis un peu plus de 3 mois pris la mesure de notre 
mission auprès de vous. Nous nous sommes instruits           
au contact de la population, des entreprises, du                 
personnel communal, des écoles, des responsables                
d’associations… 

VVous pouvez, de votre côté, suivre dans la presse 
et sur notre page facebook « ville de saint-nabord », 
de façon régulière, ces échanges et les actions que 
nous avons déjà menées pour répondre aux besoins, 
apporter sécurité et mieux-vivre à nos concitoyens.

FilFil conducteur entre le conseil municipal et « tous » 
ces habitants, le premier numéro de la gazette 
Saint-Nabord ‘’Les p’tites infos’’, que nous vous 
présentons aujourd’hui, est un concentré de            
l’effervescence qui règne au sein de notre commune. 

AAvec un nouveau format, une nouvelle présentation, 
des textes courts, une facilité de lecture et de       
nombreuses photos, elle sera le reflet fidèle de la 
vie à Saint-Nabord. Des premiers pas de notre 
équipe à la belle persévérance de nos associations 
en ces temps difficiles.

A vous de la découvrir...

3



Jean-Pierre CALMELS est épaulé par sept       
adjoints et deux conseillers délégués : 

Julien BALLAND : Sport, Culture & Animations
Pascale NAULIN : Information & Communication
Valéry AUDINOT : Travaux 
Isabelle REMOLATO : Finances, Commerce & 
Artisanat
Stéphane GRANDJEAN : Urbanisme & Sécurité. 
MélanieMélanie DIRAND : Affaires scolaires & Loisirs 
Cédric BABEL : Forêts & Agriculture  
Patrick LAMBOLEZ : Environnement &        
Développement durable
Pierre JEANNEROT : Patrimoine & Cérémonies 
patriotiques.

AgnèsAgnès JACOTE LARCHER supplée Jean-Pierre 
CALMELS pour les affaires sociales au niveau 
du CCAS en tant que vice-présidente.

LES RESULTATS 
DU SECOND TOUR 
DE L’ÉLECTION MUNICIPALE 
DU 28 JUIN 2020 :

Jean-Pierre CALMELS         59,29%  
Daniel SACQUARD                 24,74%  
Patrick SEIDENGLANZ        15,95%  
 
Nombre d’inscrits                   3 127    
Votants                                        1 328 
Abstentions Abstentions                                57,53%    

Après une campagne dynamique 
stoppée dans son élan par le         
confinement et les dramatiques 
conséquences de la crise sanitaire, 
Jean-Pierre CALMELS et son équipe 
ont largement remporté le deuxième 
tour de l’élection municipale de 
Saint-Saint-Nabord. A la tête de la liste         
« Ensemble acteurs de demain », il a 
été élu avec 769 voix.

La mise en place de la nouvelle équipe 
municipale, en pleine crise de la Covid 19, a 
eu lieu à huis clos, le vendredi 3 juillet 2020 
dans la salle du conseil de la mairie. La 
doyenne des membres du conseil municipal, 
Annie MONTESINOS a présidé la séance 
et procédé au dépouillement lors de 
l’électionl’élection à bulletin secret du maire puis 
des adjoints. Elle était assistée dans sa 
tâche par Théo SEILLER, le plus jeune 
de cette nouvelle assemblée.

Jean-Pierre CALMELS a été élu maire à une 
large majorité. Il succède à Daniel SACQUARD 
qui après un bref discours a démissionné de ses 
fonctions de conseiller municipal.

LeLe conseil municipal compte 27 personnes 
dont 22 membres de la majorité, 3 de la liste 
de Daniel SACQUARD et 2 membres de 
l’équipe de Patrick SEIDENGLANZ.

L’INSTALLATION 
DE LA NOUVELLE 
ÉQUIPE MUNICIPALE

LES ÉCHOS DU CM
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À 
NOTER

JEUDI 15 OCTOBRE 2020 
JEUDI 19 NOVEMBRE 2020 
JEUDI 17 DECEMBRE 2020 

DATES DES PROCHAINS 
CONSEILS  MUNICIPAUX



   Jean-Pierre CALMELS 
Maire de Saint-Nabord

Mélany DIRAND 6ème Adjointe
Affaires scolaires

Cédric BABEL 7ème Adjoint
Forêt & Agriculture

Annie MONTESINOS
Conseillère municipale

Pierre JEANNEROT Délégué 
    Patrimoine & Cérémonies patrioƟques

Roland POIREL
Conseiller municipal

Pascal L’HUILLIER
Conseiller municipal

Jocelyne FLEUROT
Conseillère municipale

Béatrice NAUROY
Conseillère municipale

Agnès JACOTE LARCHER
Conseillère municipale

Didier BEGEL
Conseiller municipal

Patrick LAMBOLEZ Délegué
Environnement & Développement durable

Nathalie VUILLEMIN
Conseillère municipale

Laurence THIEBAUT
Conseillère municipale

Hélène MAISON
Conseillère municipale

Anne PARMENTIER
Conseillère municipale

Patricia DOUCHE
Conseillère municipale

Francine CLAUDEL WAGNER
Conseillère municipale

ChrisƟne THIRIAT
Conseillère municipale

Patrick SEIDENGLANZ
Conseiller municipal

Rémy PLANQUE
Conseiller municipal

Théo SEILLER
Conseiller municipal

Julien BALLAND 1er Adjoint 
Sport, Culture & AssociaƟons

Valéry AUDINOT 3ème Adjoint
Travaux

Pascale NAULIN 2ème Adjointe 
       CommunicaƟon & InformaƟon 

Isabelle REMOLATO 4ème Adjointe
Finances, Commerce & ArƟsanat

Stéphane GRANDJEAN 5ème Adjoint
Urbanisme & Sécurité

LES 
27 MEMBRES

du
CONSEIL
 MUNICIPAL
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LES COMMISSIONS, VICE-PRESIDENTS ET  EQUIPES DE TRAVAIL

FINANCES,
COMMERCE 
& ARTISANAT

FINANCES,
COMMERCE
& ARTISANAT

TRAVAUX

SPORTS
CULTURE
ANIMATIONS 
ASSOCIATIONS

AFFAIRES      
SCOLAIRES
& LOISIRS

AGRICULTURE
& FORÊT

URBANISME
& SÉCURITÉ

INFORMATION &
COMMUNICATION  

ENVIRONNEMENT
& DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Isabelle 
REMOLATO

Valéry 
AUDINOT

Julien 
BALLAND

Mélanie 
DIRAND

Cédric 
BABEL

Stéphane 
GRANDJEAN

Pascale 
NAULIN

Patrick 
LAMBOLEZ
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Julien BALLAND , Pascale NAULIN,
Valéry AUDINOT, Stéphane GRANDJEAN,
Mélanie DIRAND, Cédric BABEL,
Roland POIREL , Joselyne FLEUROT,
Théo SEILLER, Patricia DOUCHE,
Francine CLAUDEL WAGNER

Stéphane GRANDJEAN, Cédric BABEL,
Roland POIREL , Pascal L’HUILLIER,
Nathalie VUILLEMIN, Patricia DOUCHE,
Patrick SEIDENGLANZ

Mélanie DIRAND,  Pierre JEANNEROT,
Béatrice NAUROY, Didier BEGEL,
Nathalie VUILLEMIN, Laurence THIEBAUT,
Anne PARMENTIER, Théo SEILLER,
Rémy PLANQUE, Patrick SEIDENGLANZ

Béatrice NAUROY, Agnès JACOTE LARCHER,
Hélène MAISON, Anne PARMENTIER,
Rémy PLANQUE, Francine CLAUDEL- 
WAGNER

Pascale NAULIN, Pascal L’HUILLIER,
Patrick LAMBOLEZ,Didier BEGEL,    
Christine THIRIAT, Patrick SEIDENGLANZ

Pascale NAULIN, Valéry AUDINOT,
Roland POIREL, Pascal L’HUILLIER,
Didier BEGEL, Nathalie VUILLEMIN,
Christine THIRIAT, Patrick SEIDENGLANZ

Julien BALLAND, Annie MONTESINOS, 
Pierre JEANNEROT, Théo SEILLER,
Rémy PLANQUE, Patrick SEIDENGLANZ

Pascale NAULIN, Cédric BABEL,
Annie MONTESINOS, Roland POIREL,
Didier BEGEL, Laurence THIEBAUT,
Anne PARMENTIER, Théo SEILLER,
Christine THIRIAT, Francine CLAUDEL - 
WAGNER

LES ÉCHOS DU CM
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Un budget principal et 5 
budgets annexes :

Le budget principal ou budget 
communal :
LesLes recettes et dépenses de    
fonctionnement s’équilibrent à         
5 819 888.71€.
 
LesLes taux des 3 taxes locales (taxe 
d’habitation, taxe foncière bâti et 
taxe foncière non bâti) sont        
maintenus en 2020.

LaLa section d’investissement est 
excédentaire de 878 042.55€         
(4 772 940.54€ de recettes pour     
3 894 917.99€ de dépenses).

DeDe gros chantiers sont en cours 
(aménagement du carrefour de 
Rouveroye, travaux de voirie Rue 
du Centre et de Sous Froid…) et 
des matériels ont été renouvelés (2  
camions benne de 3.5 tonnes pour 
un coût de 59 115€ HT, montant 
tenanttenant compte de la reprise  des 2      
anciens véhicules pour 14 000 HT )

Le budget annexe de la forêt :
Il y a une inquiétude certaine       
sur ce budget traditionnellement         
excédentaire du fait de la crise des 
scolytes. La prudence est désormais 
de mise.

Les budgets annexes de               
l’assainissement et de l’eau :
LesLes tarifs sont maintenus à        
l’identique et un travail important est 
mené au quotidien pour améliorer 
notre rendement de réseau.
LeLe transfert des compétences      
assainissement et eau à la CCPVM 
rendu légalement obligatoire en 
2020 est finalement reporté à 2026.

Le budget chaufferie : 
NousNous subissons toujours l’insuffisance 
historique de recettes mais le      
fonctionnement a été stabilisé.

L’année 2020 est une année particulière, en raison de la crise sanitaire. Les 
élections municipales se sont clôturées fin juin d’une part et d’autre part 
les budgets n’avaient pas été votés pour le 30 avril, ils ont été                      
présentés et votés au conseil municipal du 30 juillet 2020.

LES ÉCHOS DU CM

UNE BONNE SANTÉ FINANCIÈRE :

Le budget lotissement           
‘’Le Plein Soleil ’’ :
Une nouvelle vente a été signée 
cette année et les deux dernières 
parcelles sont réservées.
CeCe lotissement restera une très 
belle opération avec un bénéfice 
final attendu de 400 000 €.

FOCUS SUR 
LES INDEMNITÉS
DES ÉLUS :
AAvec le renouvellement du Conseil 
Municipal, revient la question des 
indemnités des élus.

NouveautéNouveauté 2020, la loi prévoit 
maintenant que les maires soient     
indemnisés d’office à hauteur du 
plafond légal, sauf s’ils y renoncent    
spécifiquement.

CommeComme son nom l’indique, il ne 
s’agit pas d’un  salaire mais d’une 
indemnisation forfaitisée des frais 
exposés dans le cadre de l’exercice              
des fonctions d’élu (frais de téléphone, 
de déplacement, de reprographie, …).

LeLe sujet ayant prêté à polémique, 
vous trouverez ci-dessous un      
comparatif entre les situations de 
juin et juillet : LES TRAVAUX

Indemnité 
brute 

mensuelle  
Précédent 
mandat 

Maire

Adjoint 

 1 750.23 € 2 100.27 €

Nouveau 
mandat

De 700.09 
à 914.00 € 716.81 €

Taux 
d’imposition 
stables :
11.08%
Taxe 

d’habitation 

13.75% 13.75% 
Taxe 

sur le foncier bâti 

 35.76%
Taxe 

sur le foncier non bâti : 

 Prix stables 
au m3 HT :             au m3 HT :             
(consommation 2020) 

 
1.44 €
Prix de l’eau 

1.36 €
Assainissement

Investissements Investissements 
nouveaux 2020 :  
(tous budgets confondus) 

1 514 000 € HT 

Encours 
de la dette 
fin 2019 :
 205 € 205 € 
par habitant 
(contre 857 € 

dans les communes
 similaires).

CHIFFRES
CLÉS:




























